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1 - PLANCHE NORD

BLANCHE-SAINT-MARTIN

COMMUNE DE LA CHAPELLE- 

PLAN LOCAL D'URBANISME

RÉVISION

ELEMENTS DE PAYSAGE A PROTEGER

EMPLACEMENT RESERVE

LEGENDE

ESPACE BOISE CLASSE

LIMITE DE ZONE

LIMITE DE SECTEUR

ZONE Ua - Centre bourg

ZONE Ub - Secteur d'extension du bourg

ZONE Uc - Secteur d'activités
ZONE 1AU - Zone à urbaniser en priorité
ZONE AU - Zone à urbaniser, future
ZONE A - Zone agricole

ZONE N - Zone naturelle et forestière
ZONE Nh - Ecarts à usage d'habitation
ZONE Nha - Groupements d'habitations pouvant être

  étendus et/ou densifiés
ZONE N - Secteur ouvert pour une activité sportive,de loisirs et de

  tourisme

MARGE DE RECUL 75m de part et d'autre de la RD50
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